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§26. Dieu, qui a donné la terre aux hommes en commun, leur a donné pareillement la 
raison, pour faire de l'un et de l'autre l'usage le plus avantageux à la vie et le plus 
commode. La terre, avec tout ce qui y est contenu, est donnée aux hommes pour leur 
subsistance et pour leur satisfaction. Mais, quoique tous les fruits qu'elle produit 
naturellement, et toutes les bêtes qu'elle nourrit, appartiennent en commun au genre 
humain, en tant que ces fruits sont produits, et ces bêtes sont nourries par les soins de 
la nature seule, et que personne n'a originellement aucun droit particulier sur ces choses-
là, considérées précisément dans l'état de nature ; néanmoins, ces choses étant 
accordées par le Maître de la nature pour l'usage des hommes, il faut nécessairement 
qu'avant qu'une personne particulière puisse en tirer quelque utilité et quelque avantage, 
elle puisse s'en approprier quelques-unes. Le fruit ou gibier qui nourrit un Sauvage des 
Indes, qui ne reconnaît point de bornes, qui possède les biens de la terre en commun, lui 
appartient en propre, et il en est si bien le propriétaire, qu'aucun autre n'y peut avoir de 
droit, à moins que ce fruit ou ce gibier ne soit absolument nécessaire pour la conservation 
de sa vie. 

§27. Encore que la terre et toutes les créatures inférieures soient communes et 
appartiennent en général à tous les hommes, chacun pourtant a un droit particulier sur 
sa propre personne, sur laquelle nul autre ne peut avoir aucune prétention. Le travail de 
son corps et l'ouvrage de ses mains, nous le pouvons dire, sont son bien propre. Tout ce 
qu'il a tiré de l'état de nature, par sa peine et son industrie, appartient à lui seul : car cette 
peine et cette industrie étant sa peine et son industrie propre et seule, personne ne 
saurait avoir droit sur ce qui a été acquis par cette peine et cette industrie, surtout, s'il 
reste aux autres assez de semblables et d'aussi bonnes choses communes. 

*** 

§32. Mais la principale matière de la propriété n'étant pas à présent les fruits de la terre, 
ou les bêtes qui s'y trouvent, mais la terre elle-même, laquelle contient et fournit tout le 
reste, je dis que, par rapport aux parties de la terre, il est manifeste qu'on en peut acquérir 
la propriété en la même manière que nous avons vu qu'on pouvait acquérir la propriété 
de certains fruits. Autant d'arpents de terre qu'un homme peut labourer, semer, cultiver, 
et dont il peut consommer les fruits pour son entretien, autant lui en appartient-il en 
propre. Par son travail, il rend ce bien-là son bien particulier, et le distingue de ce qui est 
commun à tous. Et il ne sert de rien d'alléguer que chacun y a autant de droit que lui, et 
que, par cette raison, il ne peut se l'approprier, il ne peut l'entourer d'une clôture, et le 
fermer de certaines bornes, sans le consentement de tous les autres hommes, lesquels 
ont part, comme lui, à la même terre commune. Car, lorsque Dieu a donné en commun 
la terre au genre humain, il a commandé en même temps à l'homme de travailler ; et les 
besoins de sa condition requièrent assez qu'il travaille. Le créateur et la raison lui 
ordonnent de labourer la terre, de la semer, d'y planter des arbres et d'autres choses, de 
la cultiver, pour l'avantage, la conservation et les commodités de la vie, et lui apprennent 
que cette portion de la terre, dont il prend soin, devient, par son travail, son héritage 
particulier. Tellement que celui qui, conformément à cela, a labouré, semé, cultivé un 



certain nombre d'arpents de terre, a véritablement acquis, par ce moyen, un droit de 
propriété sur ses arpents de terre, auxquels nul autre ne peut rien prétendre, et qu'il ne 
peut lui ôter sans injustice. 


